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Le contexte légal  
 
A compter de 2018, le recouvrement de la contribution à la formation professionnelle (CFP) pour 
les artisans inscrits au répertoire des métiers sera assuré par le réseau des Urssaf en lieu et place 
du service des impôts des entreprises.  
 
Pour les artisans ayant le statut de travailleur indépendant, la CFP sera appelée en novembre 
2018.  
 
Pour les chefs d'entreprise artisanale rattachés au régime général par détermination de la loi, la 
CFP est due sur la DSN de la période de septembre exigible au 5 ou 15 octobre 2018.  
 
Sont concernés :  
• les gérants minoritaires de société à responsabilité limitée ;  
• les présidents de conseil d'administration et directeurs généraux de société anonyme ;  
• les présidents et dirigeants de société par action simplifiée (SAS).  
 
La CFP est calculée forfaitairement sur la base du taux de 0,29 % du plafond annuel de la Sécurité 
Sociale, soit 115 € en 2018.  
En DSN, la contribution devra être déclarée via le code type de personnel (CTP) 662.  
 
Si l’artisan n’effectue pas de DSN mensuelle habituellement, un appel au titre de la CFP lui sera 
adressé qu’il conviendra d’acquitter pour le 15 octobre.  
 
Le versement de la CFP permet aux Chambres de Métiers et de l’Artisanat (via les Conseils de la 
Formation) de financer des formations transversales pour les artisans ou au Fonds d’Assurance 
Formation des Chefs d’Entreprise Artisanale (FAFCEA) des formations métiers. 
 
 

Création du code DUCS 
 
Via le menu Fichier / tables diverses / Code DUCS /AUDIENS / Onglet Urssaf, il vous faut créer un 
code DUCS comme suit :  
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Création de la rubrique 
 
Créer en Société de Référence, une rubrique de code formule COT 10.  
 
Attention : La rubrique devra être placée en dessous de la rubrique de réduction Fillon 
 

 
 
En Page Identité sur l’onglet valeur, saisir les formules ou valeurs suivantes :  
 En Base : (PLAFSSMOIS_*12) * 0.29% 
 En Taux patronal : 100% 
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En Page Identité sur l’onglet arrondi, appliquer les règles suivantes : 
 

 
 

En Page Calcul : 
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En Page Cumul : 
 

 
 
En Page Périodicité : 
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En Page Options / DSN / Données agrégées : 
 

 
 

En Page options / Divers : 
 

 
 

En Page Comptabilité, vous devrez inscrire la ventilation URSSAF 
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Application dans le logiciel :  
 
Pour que la cotisation remonte dans la DSN, elle doit obligatoirement figurer sur un bulletin.  
 
Il faut insérer cette cotisation sur le bulletin d’un seul salarié pour qu’elle se déclenche au mois de 
septembre.  
 
Le paramétrage de la rubrique n’a aucun impact pour le salarié (calcul de charges ...). 

 

 
 

Impact en DSN 
 
L’URSSAF attend uniquement une déclaration agrégée – Rien n’est attendu au niveau nominatif. 
 
Extrait cahier des charges :  

 
Résultat dans la DSN 
 

 
 


